
L e début d’année 2011 est difficile.
Après le décès de Daniel Boutry,
conseiller municipal, le 23 janvier, c’est

notre ami Jack Watson vétéran et citoyen
d’honneur de Ranville qui nous a quittés le 
12 avril dernier. Un premier hommage lui est
rendu dans ce bulletin municipal.

Les travaux de la RD37, ont débuté afin d’améliorer la sécurité.
Etant donnée la longueur de cette départementale, la réalisation
des travaux s’opère en trois tranches. La première tranche allant du
calvaire de Longueville au Centre Sportif et Culturel vient de se ter-
miner. Pour achever cette tranche, un rond-point franchissable au
niveau de la bibliothèque départementale sera créé dans le cadre
des travaux du lotissement. La seconde tranche correspond à la
portion de la Sente Morey jusqu’à la place du 6 juin. La troisième
tranche partira de la place du 6 juin jusqu’à la sortie du village vers
Hérouvillette. L’ordre de réalisation de ces deux dernières tranches
n’a pas encore été déterminé.

Les travaux du lotissement du « Clos fleuri » ont commencé début
mars. Cette première partie comprend 39 logements.
Cette nouvelle population permettra un élan nouveau à la vie locale.

Depuis plus d’un an, l’église était fermée car le plafond menaçait de
tomber. Après quatre mois de travaux, elle vient d’être rouverte
pour la célébration de la messe de Pâques.

Le Centre Sportif  et  Culturel est opérationnel depuis 2002 et dès
son ouverture il a donné pleine satisfaction aux associations utili-
satrices. Mais, régulièrement, des détériorations de toutes sortes,
du vandalisme gratuit ont dégradé le bâtiment. Chaque année, 
il était nécessaire de réparer ou changer des baies vitrées brisées,
des portes forcées, des boîtiers d’alarme brûlés. Pour endiguer ces
dégradations, la municipalité a choisi d’installer des caméras de
vidéo protection tout autour du bâtiment.

Bien à vous.
Le Maire, Jean-Luc Adélaïde
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Un héros australien 
en Normandie
Henry Smith , « Lacy » pour
ses compagnons d’armes,
nait à Sans Souci près de 
Sydney en Nouvelle-Galles du
Sud (Australie) le 24 février
1917.

Le 24 mai 1941 il s’engage
dans la Royal Australian 

Air Force comme pilote de deuxième classe sous le
numéro matricule 411539. Après avoir grimpé ra-
pidement les échelons de la hiérarchie militaire, 
il est nommé capitaine le 27 février1944.

En mai 1944, il est rattaché à la Royal Air Force bri-
tannique, à Gatwick, au sein de l’escadron 453.
Dans ce cadre, il est envoyé en mission de soutien
lors du débarquement en Normandie.

Le 11 juin 1944, trois Spitfires appartenant à l’esca-
dron 453 patrouillent au dessus de Ouistreham.
L’avion du capitaine Henry « Lacy » Smith est touché
par des tirs anti- aériens allemands. Il envoie alors
un dernier message radio à ses camarades « Je vais
mettre cette chose dans un  champ ».  Mais le nez de
l’avion Spitfire australien plonge dans la mer, en baie
de Sallenelles. Le capitaine Smith est porté disparu,
cinq jours après le D Day, il a 27 ans….

Des lettres de condoléances furent envoyées par
son officier supérieur, le chef d’escadron Donald
Hamilton Smith à sa veuve Edna, anglaise de Bour-
nemouth, épousée six mois auparavant et à son
père Richard en Nouvelle-Galles du Sud, leur disant
qu’il reposait dans une tombe inconnue.

En vérité, il a fallu attendre 67 ans pour que les
restes de son corps soient retrouvés dans l’estuaire
de l’Orne.

Le 19 avril 2011, avec tous les honneurs militaires
qu’il méritait et en présence de membres de sa fa-
mille et du Ministre Australien des anciens com-
battants, Mr Warren Snowdon  , le Capitaine Smith
a enfin  trouvé le repos dans le cimetière militaire
de Ranville auprès d’un compatriote qui, comme lui
et les 2563 autres soldats inhumés ici, a donné sa
vie pour notre Liberté.

Ranville
Le Major Jack Watson

Le vétéran et citoyen d’honneur
de Ranville est mort à l’âge 
de 94 ans.
Le Major Jack Watson figurait parmi les
soldats qui ont courageusement sauté
en parachute dans le ciel noir sur la
Normandie le Jour-J.
Il a joué un rôle important dans les pre-

mières heures du 6 Juin 1944. Après la prise de Pegasus
Bridge, il a participé à la libération de Ranville, premier 
village français libéré des nazis.

Mais Ranville n’était que le point de départ de la libération
de l’Europe occidentale.
Jack continua son chemin, avec la 6ème Division Aéroportée,
jusqu’aux rives de la Seine, puis les Ardennes, la traversée
du Rhin et la rencontre avec les troupes soviétiques qui mit
fin à la seconde guerre mondiale.
Ce ne fut pas tout, il continua sa carrière militaire en 
Palestine, en Autriche, dans la zone du Canal de Suez,
jusqu’en 1958.

En reconnaissance de son héroïsme le Major Watson a été
fait chevalier de la Légion d'Honneur en 2005 et citoyen
d'honneur de Bure et Tellin dans les Ardennes. 

En 2006, lors des cérémonies du 6 juin, il a également été
fait citoyen d'honneur de Ranville.
Il est devenu Président de l’Airbone Assault Normandy Trust
(AANT) et revenait chaque année  à Ranville pour honorer la
mémoire de ceux qui ont pris part à l'opération Overlord.

Pour la seconde fois, le 6 juin 2009, une gerbe fut déposée
sur la tombe d’un soldat allemand inconnu dans le cime-
tière britannique de Ranville. Jack tint à participer à la 
cérémonie et dit à plusieurs reprises que cette tradition 
devait se perpétuer.
Ainsi fut fait le 11 novembre 2009 et le 6 juin 2010.
Ses funérailles ont eu lieu le 28 avril en l'église Royal 
Garrison, Aldershot.
Jack laisse un fils, quatre filles, 11 petits-enfants et 16 arrière-
petits-enfants.

C’est l’Ami de Ranville
qui s’en va mais il restera

toujours présent dans
les cœurs et les mémoires.
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Histoires d’hommes
Ils étaient ouvriers, fondeurs, aciéristes ou lamineurs
à la SMN et pendant huit jours, du 9 au 16 avril, 
ils sont venus témoigner à Ranville  autour de l’ex-
position « Histoires d’Hommes ».
Essentiellement des photos (plus de 4000) rassem-
blées par FrançoisLopez depuis la fermeture de
l’usine en 1993, des tableaux de Jacky Costy et des
outils et appareils de mesure collectionnés par 
Gérard Errot. Nombreux ont été les visiteurs, 
anciens de la SMN ou simples curieux, passionnés
par les explications des intervenants et cherchant au
milieu des photos un père, un grand-père ou un
oncle. Beaucoup de Ranvillais ont travaillé à l’usine,
ont vécu pour leur métier. Et c’est avec beaucoup
d’émotion que la grande famille de la SMN s’est 
retrouvée à Ranville, solidaire et nostalgique.

Distribution de sacs de compost
Pour la deuxième année, et par l’intermédiaire de Cabalor et du Syvedac, une distri-
bution gratuite de sacs de compost a eu lieu le vendredi 1 avril au sein de la com-
mune. Deux maîtres-composteurs étaient présents, et pouvaient répondre aux
demandes des citoyens. Devant le succès remporté (1000 sacs ont été donnés), 
la mairie renouvellera cette opération l’an prochain.

Rallye
Sous un soleil radieux, une cinquantaine de personnes a
participé le samedi 9 avril au rallye pédestre organisé par la
commune. Le plus souvent par équipes, les participants ont
parcouru sur la journée quatorze kilomètres sur les chemins
de Ranville, avec un questionnaire sur le patrimoine, des
énigmes à résoudre, des étapes sportives ... et une pause
pique-nique à l’école Pierre Hilly, le tout dans une ambiance
conviviale. 
Les gagnantes sont : Bernadette Artémon et Claudine
L’Hullier. Devant le succès et la demande des participants,
les membres de la commission environnement réfléchis-
sent déjà à un autre parcours pour l’an prochain. 

Repas des ainés
Le dimanche 17 Avril 2011 a eu lieu le traditionnel
repas des aînés de plus de 65 ans domiciliés dans la
commune.
170 convives, dont les doyens Monsieur  Parent et 
Madame Christiane Peron ont répondu à l'invitation.

Depuis la veille, des conseillers municipaux et leurs
conjoints ont donné un air de fête à la salle Henry
ROBIN en installant les décorations et la mise en
place des tables. 

Après un discours de Monsieur le Maire les invités
ont pu déguster le repas, préparé par l’équipe de 
cuisine de l’école et servi par une grande partie des
Elus. Bravo et merci à toutes ces petites mains.
L’animation assurée par le duo Gaia a ponctué
l'après-midi, avec un répertoire adapté à l’assem-
blée présente.

Les convives enchantés par le repas et l'organisa-
tion, reviendront avec plaisir, l'année prochaine.
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M. le Maire reçoit les mardis et vendredis après-midi, sur rendez-vous.

Budget
L’exécution budgétaire 2010 a permis de dégager un excé-
dent de fonctionnement à hauteur de 270 000€ et un 
excédent d’investissement de 224 000€. Cela permet de
voir l’année 2011 de façon sereine sans inquiétude pour le 
financement des investissements inscrits au budget 2011.
Il est nécessaire malgré tout, face aux désengagements
de l’état et face aux modifications profondes apportées
dans les ressources des intercommunalités à Fiscalité
Professionnelle Unique (Cabalor reverse chaque année
637 000€ à la commune au titre de la taxe professionnelle)
de rester prudent et de contenir les dépenses de fonction-
nement pour continuer à assurer une capacité d’autofi-
nancement importante.

Le budget 2011 est équilibré à 1 420 778€ pour la section de
fonctionnement et à 1 289 195€ pour la section d’investisse-
ment. C’est un budget resserré en fonctionnement pour tenir
compte des différentes baisses de recettes. En section d’in-
vestissement, les charges de réparation et d’entretien des
propriétés communales (302 000€) et les travaux de voirie
(824 000€) représentent les dépenses les plus importantes.
L’encours de la dette de la commune est de 752 000€ au 
31 décembre 2010 et l’annuité de remboursement est de
107 000€ (capital + intérêts). C’est un endettement qui est
dans les normes du raisonnable pour une commune de la
catégorie de Ranville.

AVEC 100 EUROS DE RECETTES, LA COMMUNE A FINANCE EN 2010 :

CCAS : Téléalarme
Les habitants de notre commune qui utilisent ou envisa-
gent d'utiliser le service de Téléassistance Présence Verte
bénéficient d'un tarif préférentiel grâce à la convention de
partenariat que la mairie a signée avec cette association :

* Frais de dossier et d’installation : pris en charge par le
C.C.A.S. de Ranville.

• Abonnement mensuel : 24,90 euros.

Des aides financières peuvent être accordées par les
caisses de retraite (MSA, CRAM et autres régimes, ...).

Les personnes imposables bénéficient d'une réduction
d'impôt de 50 % de leur abonnement mensuel.

La téléassistance, comment ça marche ? 
C'est très simple !
En cas de besoin (chute, malaise, agression, etc.), les
abonnés peuvent alerter immédiatement par une simple
pression sur une télécommande (bracelet montre ou mé-
daillon) la Centrale d'Ecoute qui assure une écoute 24 h sur
24 et 7 jours sur 7, afin qu'elle puisse prévenir le réseau de
solidarité ou les services d'urgence mis en place avec le
Conseiller local Présence Verte lors de la constitution du
dossier.

Ce système procure un sentiment de sécurité perma-
nente pour l'abonné et sa famille et favorise le maintien
à domicile des personnes dépendantes.

Installation à domicile par le conseiller local de l’associa-
tion « Présence verte ».

Pour tout renseignement, n'hésitez pas à appeler la mairie
au 02 31 78 98 86 ou l'Association Présence Verte au 
02 31 25 39 10.

■ CHARGES DE PERSONNEL

■ AUTRES CHARGES

■ CONTINGENTS PARTICIPATIONS

■ CHARGES FINANCIERES (intérêts)

■ LES 18 € RESTANTS ONT PERMIS 
    DE REALISER L’AUTOFINANCEMENT

40 €

18 €

13 €

3 €

26 €
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Relais Assistantes Maternelles : RAM
Depuis la fin de l'année 2010, la commune de RANVILLE pro-
pose un lieu de rencontre pour les temps collectif du relais.
Dans un 1er temps celui-ci se tenait rue du Stade et depuis
le mois de mars 2011, le relais se trouve à la garderie pé-
riscolaire Sente Morey le vendredi matin (de 09h15 à 11h15).
C'est un lieu adapté à l'accueil de la petite enfance, à proxi-
mité des écoles.
Malgré la demande d'ouverture d'un lieu sur la commune,
à ce jour, seul les professionnels de la petite enfance exté-
rieurs à RANVILLE fréquentent les temps collectifs.
Il est également proposé une permanence administrative
tous les 15 jours le mardi, de 14h00 à 17h00, à la mairie où
professionnels et parents peuvent se renseigner sur les

droits, statuts, devoirs et pour ceux et celles qui souhaitent
exercer ce métier ou tout simplement se renseigner sur
celui-ci avec ou sans rendez-vous. Le RAM  est ouvert à
toutes les assistantes maternelles et parents du secteur.

Que veut dire relais ?
R comme rencontre des parents et assistantes maternelles
E comme écoute des besoins et attentes
L comme lieu d'échanges et d'animations
A comme accès à une documentation et des actions de formations
I comme informations sur les droits et obligations
S comme sensibilisation à l'éveil du jeune enfant
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